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ARRETE MUNICIPAL n° 54/2023 
 

Réglementant le sens de circulation dans la Rue des Prés  
et sur le parking de la Rue de St-Avold (en face de la Boucherie) 

 
 
 
Le maire de la commune de FRANCALTROFF, 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 
VU la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ; 
VU le code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 110-3, R 411-5, R 411-8, R 411-25, R 415-6 et            
R 415-9 ; 
VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 : 3ème partie (intersections et régime de priorité) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 24 juillet 1974 modifié et 7ème partie (marques sur chaussées) approuvée 
par l’arrêté interministériel du 16 février 1988 modifié ; 
Considérant la nécessité de mettre en place un sens unique de circulation dans la Rue des Prés ainsi que sur le parking 
situé en face de la Boucherie ; 
Considérant un nombre important d’infractions constatées dans la Rue des Prés ; 

 

ARRETE : 
Article 1.  

 Un sens unique de circulation des véhicules est mis en place dans la RUE DES PRES et est réglementé comme 
suit : L’accès de la rue des Prés se fera uniquement par la Rue de St-Avold et la sortie se fera sur la Rue de 
Guéring. 

 L’accès au parking situé en face de la Boucherie se fera uniquement par l’entrée de la Rue des Prés (au 
niveau du 17 Rue de St-Avold) et la sortie se fera uniquement par la Rue de St-Avold (au niveau du 7 Rue de 
St-Avold) 

 
Article 2.  
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
livre 1 : 3ème partie (intersections et régime de priorité) et 7ème partie (marques sur chaussées) est mise en place par 
l’entreprise en charge des travaux ainsi que par le service technique de la commune.  
 
Article 3.  
Les dispositions définies par l’article 1 prennent effet à compter de ce jour.  
 
Article 4.  
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5.  
Monsieur le Maire, Monsieur le Chef de la Gendarmerie d’ALBESTROFF, seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au registre des arrêtés municipaux. 
 
Article 6.  
Conformément à l’Article R.421-5 du Code de la justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
    Fait à Francaltroff le 07 décembre 2023. 
                                           Le Maire, Daniel CUFER 
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